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ORDRE DU JOUR 
 

OBJET /1 Approbation du procès-verbal du bureau communautaire du 1er avril 2026 

  

Finances 

 

 

OBJET /2 Reprise anticipée des résultats 

 

OBJET /3 Vote des taxes 

 

OBJET /4 Vote des cotisations 2026 

 

OBJET /5 Vote des subventions 2026 

 

OBJET /6 Création/modification/des AP/CP 

 

OBJET /7 Versement aux budget annexe Lac Vert 

 

OBJET /8 Vote des budgets 2026 

 

OBJET /9 Admission des créances éteintes 

 

OBJET /10 Fixation du taux de fongibilité pour l’exercice 2026 

 

OBJET /11 transfert du bâtiment Rochat du budget Principal au Budget annexe Lac Vert 

 

OBJET /12 Création des commissions : composition et désignation des membres 

 

OBJET /13 Désignation des élus pour siéger dans les commissions réglementaires 

 

OBJET /14 Désignation des élus pour siéger dans les commissions extérieures 

 

OBJET /15 Information sur le transfert des pouvoirs de police spéciale 

 

OBJET /16 Délégations de signature des actes authentiques pris en la forme administrative 

 

OBJET /17 Avenant N°3 Travaux d’aménagement Liaison cyclable Stenay/Mouzay Lot n°1 

 

 

Questions diverses 
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L’an deux mil vingt-six, le 20 avril à 17 heures 00, le Bureau Communautaire s’est réuni à la Salle 

Intercommunale du Pôle des Services Publics à STENAY, légalement convoqué, par le Président -Monsieur 

Stéphane PERRIN. 

 

Date de convocation : 14 avril 2026 

Nombre de membres en exercice : 11 

Nombre de membres présents : 10 

Nombre de votants : 10 

 

- Délégués Présents : 

Stéphane PERRIN (Stenay) 

Daniel WINDELS (Lion-devant-Dun) 

Alain REUTER (Liny-devant-Dun) 

Jean-Pierre CORVISIER (Baâlon) 

Romuald COLLET (Stenay) 

Pierre BELKESSA (Mouzay) 

Hervé CULOT-PONCE (Stenay) 

David RIVA (Dun-sur-Meuse)  

Lydia CHARBONNIER (Cesse) 

Cédric PIERSON (Laneuville-sur-Meuse) 

 

- Délégués Absents excusés : 

Ornella VALIBOUZE (Stenay) 

 

 

Le Président Stéphane PERRIN préside la séance. 

 

A été nommé secrétaire de séance, après l’accord de l’assemblée délibérante, Daniel WINDELS. 

 

Le quorum étant respecté, 10 conseillers présents sur 11 membres. 
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OBJET 1/ Approbation du procès-verbal du bureau communautaire du 1er avril 2026 
 

 

Délibération n° 2026-04-18 
 
Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

 

Le Bureau Communautaire 

Par 10 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

 

APPROUVE le procès-verbal du bureau communautaire du 1er avril 2026, 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et à 

signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 

 

OBJET 2 / Reprise anticipée des résultats 

 

Le budget doit être voté avec une reprise anticipée de résultats si le CFU n’a pas été encore adopté au 

moment du vote du budget. 

Sachant que le CFU sera proposé en délibération lors du prochain conseil communautaire, il est proposé la 

reprise anticipée suivante : 

 

REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS – BUDGET PRINCIPAL 

 
RESULTAT SECTION FONCTIONNEMENT 
 
* Dépenses 2025 :  7 154 415,67   € 
* Recettes 2025 :  7 271 814,26   € 
Résultat 2025                              117 398,59 €  
Excédent 2024 reporté :  2 164 990,31 € 
Excédent cumulé 2025 (a)  2 282 388,90 € 

 

RESULTAT SECTION INVESTISSEMENT 
 
* Dépenses 2025 :      1 580 796,72 € 
* Recettes 2025 :      1 598 308,34 € 
Résultat 2025                 +   17 511,62 € 
Déficit 2024 reporté :  -   994 112,64 € 
Déficit cumulé 2025 (c) :   - 976 601,02 € 
 
 

RESTES A REALISER 
Reste à réaliser Dépenses :                946 583,91 € 
Reste à réaliser Recettes :               1 800 515,22 € 
Solde Restes à réaliser               + 853 931,31 € 
 
 
Déficit cumulé 2025 (c)              - 976 601,02 € 
Excédent Restes à Réaliser :       + 853 931,31 € 
Déficit Investissement 2025 (b) : - 122 669,71 € 
 

AFFECTATION DU RÉSULTAT DE L’EXERCICE 2025 SUR LE BP 2026 
 
   À L’EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTÉ (a-b) 2 159 719,19 € [report à nouveau créditeur à l’article 

002] 
(à cumuler avec celui du budget STATION SERVICE) 
 
  À L’EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISÉ (b) 122 669,71 € [report au compte de recettes 1068 
– Section d’Investissement] 

 
  AU DEFICIT D’INVESTISSEMENT REPORTÉ (c) 976 601,02 € [report à nouveau débiteur à l’article 001] (à 
cumuler avec l’excédent d’investissement du budget STATION SERVICE) 
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REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS – BUDGET LAC VERT 

 
RESULTAT SECTION FONCTIONNEMENT 
 
* Dépenses 2025 :        615 463,45 € 
* Recettes 2025 :        680 574,11 € 
Résultat 2025                     65 110,66 € 
Excédent 2024 reporté :       117 490,15 € 
Excédent cumulé 2025 (a)       182 600,81 € 
 

RESULTAT SECTION INVESTISSEMENT 
 
* Dépenses 2025 :         349 275,06 € 
* Recettes 2025 :         479 219,59 € 
Résultat 2025                    129 944,53 € 
Déficit 2024 reporté :                - 127 415 ,79 € 
Excédent cumulé 2025 (c) :                2 528,74 € 
 
 

RESTES A REALISER 
Reste à réaliser Dépenses :                        - 5 013,47 € 
Reste à réaliser Recettes :                          65 704,00 € 
Solde Restes à réaliser                     + 60 690,53 € 
. 
  

Excédent cumulé 2025 (c) :           2 528,74 € 
Excédent Restes à Réaliser :                60 690,53 € 
Excédent Investissement 2025 (b) : + 63 219,27 € 
 

AFFECTATION DU RÉSULTAT DE L’EXERCICE 2025 SUR LE BP 2026 
 

   À L’EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTÉ (a-b) : 182 600.81 € [report à nouveau créditeur à l’article 
002] 
 

   À L’EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISÉ (b) 0.00 € [report au compte de recettes 1068 – Section 

d’Investissement] 
 

  À L’EXCÉDENT D’INVESTISSEMENT REPORTÉ (c) 2 528.74 € [report à nouveau créditeur à l’article 001] 
 

 

 

 

REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS – BUDGET ORDURES MENAGERES 

 

 
RESULTAT SECTION FONCTIONNEMENT 
 
* Dépenses 2025 :       1 403 789,84 € 
* Recettes 2025 :       1 283 329,35 € 
Résultat 2025                   - 120 460,49 € 
Excédent 2024 reporté :         238 727,54 € 
Excédent cumulé 2025 (a)         118 267,05 € 
 

RESULTAT SECTION INVESTISSEMENT 
 
* Dépenses 2025 :            54 677,79 € 
* Recettes 2025 :            46 425,75 € 
Résultat 2025                      - 8 252,04 € 
Excédent 2024 reporté :                      93 532.55 € 
Excédent cumulé 2025 (b) :                85 280,51 € 
 
 

RESTES A REALISER 
Reste à réaliser Dépenses :                     - 9 738,80 € 
Reste à réaliser Recettes                                  0,00 € 
Solde Restes à réaliser                       - 9 738.80 € 
 
  
Excédent cumulé 2025 (b) :          85 280,51 € 
Déficit Restes à Réaliser :                    - 9 738,80 € 
Excédent Investissement 2025 :       75 541.71 € 
 

AFFECTATION DU RÉSULTAT DE L’EXERCICE 2025 SUR LE BP 2026 
 
   À L’EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTÉ (a) 118 267,05 € [report à nouveau créditeur à l’article 
002] 
 
  À L’EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISÉ 0,00 € [report au compte de recettes 1068 – Section 
d’Investissement] 
 
  À L’EXCÉDENT D’INVESTISSEMENT REPORTÉ (b) 85 280,51 € [report à nouveau créditeur à l’article 001] 
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REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS – BUDGET ASSAINISSEMENT 

 

 
RESULTAT SECTION FONCTIONNEMENT 
 

* Dépenses 2025 :      22 120,79 € 
* Recettes 2025 :      25 401,85 € 

 Résultat 2025                    3 281,06 € 
Excédent 2024 reporté :     21 189,98 € 
 
Excédent cumulé 2025 (a)     24 471,04 € 
 

RESULTAT SECTION INVESTISSEMENT 
 

* Dépenses 2025 :                  0,00 € 
* Recettes 2025 :             1 251,00 € 
Résultat 2025                       1 251,00 € 
Excédent 2024 reporté                       6 255,00 € 
     
Excédent cumulé 2025 (b) :       7 506,00 € 
 
 
 

AFFECTATION DU RÉSULTAT DE L’EXERCICE 2025 SUR LE BP 2026 
 
   À L’EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTÉ (a) 24 471,04 € [report à nouveau créditeur à l’article 
002] 
 
 À L’EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISÉ 0,00 € [report au compte de recettes 1068 – Section 
d’Investissement] 
 
  À L’EXCÉDENT D’INVESTISSEMENT REPORTÉ (b) 7 506,00 € [report à nouveau créditeur à l’article 001] 
 

 
 

 

REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS BUDGET STATION SERVICE 

 
RESULTAT SECTION FONCTIONNEMENT 
 
* Dépenses 2025 :             0.00 € 
* Recettes 2025 :             0.00 € 
Résultat 2025                          0,00 € 
Excédent 2024 reporté :     1 627.00 € 
 
Excédent cumulé 2025 (a)      1 627,00 € 
 

RESULTAT SECTION INVESTISSEMENT 
 
* Dépenses 2025 :            221 568,00 € 
* Recettes 2025 :            177 254,00 € 
Résultat 2025          - 44 314,00 € 
Résultat 2024 reporté :        + 45 187.00 € 
Excédent cumulé 2025 (b) €         873,00 € 
 
 
 
 
 

AFFECTATION DU RÉSULTAT DE L’EXERCICE 2025 SUR LE BP 2026 DU BUDGET PRINCIPAL (*) 
 
   À L’EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTÉ (a) 1 627,00 € [report à nouveau créditeur à l’article 

002] 
 
 À L’EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISÉ 0 € [report au compte de recettes 1068 – Section 
d’Investissement] 
 
  A L’EXCEDENT D’INVESTISSEMENT REPORTÉ (b) 873,00 € [report à nouveau créditeur à l’article 001] 
 

 

Le Bureau donne un avis favorable sur ces reprises anticipées des résultats avant d’en soumettre 

l’approbation au Conseil communautaire du 27 avril prochain. 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page 7 sur 59 
 

OBJET 3 / Vote des taxes 

 

Il est proposé à l’assemblée de bien vouloir délibérer sur la fixation des taux d’imposition pour 
l’année 2026.  
 

Il est rappelé que la Communauté de communes applique la Fiscalité Professionnelle Unique. 
Aussi, il est nécessaire de prendre des délibérations sur les trois taxes liées aux Ménages (Taxe 

d’Habitation, Taxe sur le Foncier Bâti, Taxe sur le Foncier Non Bâti), le taux de Cotisation Foncière 
des Entreprises – Unique (CFE-U), ainsi que le taux de TASCOM. 
 

Il est proposé de maintenir pour 2026 les taux d’imposition locaux comme suit :  
- Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties : 8.43 %  
- Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties : 17.86 %  

- Taxe d’habitation additionnelle : 17.44 % 
- CFE - U : 18.48 %  

- Coefficient de TASCOM à 1,05 
-  taxe GEMAPI 70 000€ de produit 

 

Le Bureau donne un avis favorable sur ces taxes 2026 avant d’en soumettre l’approbation au Conseil 

communautaire du 27 avril prochain. 

 

 

OBJET 4 / Vote des cotisations 2026 

 

Il est proposé à l’assemblée de bien vouloir adopter les cotisations suivantes : 
 

Organisme Montant 

Budget principal 

Cotisation ADCF      1 100,00 €  

Adhésion station verte        960,00 €  

PETR Pays de Verdun   26 500,00 €  

CAUE de la Meuse     6 610,00 €  

Cotisation annuelle Mission Locale     9 600,00 €  

Cotisation SATE / protection des milieux aquatiques     2 834,00 €  

Cotisation GEDEFOR 70,00 

Cotisation label accueil vélos période 2026-2027-2028 200,00 

Cotisation CIDFF de la Meuse     2 400,00 €  

Cotisation association Initiative Meuse      2 000,00 € 

Cotisation – adhésion GESAM         80,00 €  

Cotisation association nationale Territoire Zéro chômeur de longue durée     1 000,00 €  

Adhésion EPAMA    14 444,00 €  

TOTAL 67 798,00 €  

Budget annexe Lac Vert 

Fédération Nationale de l'Hôtellerie de Plein Air  300,00 € 

Cotisation Meuse et soleil 2026 5,00 € 

TOTAL 305,00 € 
 

Le Bureau donne un avis favorable sur ces cotisations 2026 avant d’en soumettre l’approbation au Conseil 

communautaire du 27 avril prochain. 
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OBJET 5 / Vote des subventions 2026 

 

 

Il est proposé d’attribuer les subventions comme indiqué dans le tableau ci-dessous pour le vote du BP. 

 

 

Pierre BELKESSA indique que les Chat Bottés sont deux fois dans le tableau et demande que soit faite 

une vérification. Il demande également si les chats bottés ne peuvent pas bénéficier d’une subvention 

récurrente  

 

Ornella CLAUDEL demande que soit fait rapidement un point important sur l’Ecole de Musique pour 

connaître leur avancement par rapport au contrat d’objectif signé. 

 

 

Le Bureau donne un avis favorable sur ce tableau des subventions 2026 pour le vote du BP avant d’en 

soumettre l’approbation au Conseil communautaire du 27 avril prochain. 
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OBJET 6 / Création / modification  des AP/CP 
 

 

1) Il s’agit de voter l’ajustement des crédits de paiement 2026, comme proposé dans les documents 

annexés, concernant :  

 

- AP/CP N°2401 – Libellé : 2024-01-Informatique, 

- AP/CP N° 2503 – Libellé 2025-03 – ADAP travaux 

 

 

2) Il s’agit également de voter la modification du montant global et l’ajustement des crédits de 

paiement, comme proposé dans le document annexé, concernant : 

 

- AP/CP N° 2502 – Libellé : 2025-02 – Voie verte travaux – Euro vélo 19 

 

 

3) Il s’agit également de voter la modification de la durée et l’ajustement des crédits de paiement, 

comme proposé dans le document annexé, concernant : 

 

- AP/CP N° 2504 – Libellé : 2025-04 – Mesures compensatoires 

 

 

Jean-Pierre CORVISIER demande que soit faite une vérification sur la partie plantation qui a été mis dans 

les AP/CP travaux et les AP/CP compensatoires. 

 

 

Le Bureau donne un avis favorable sur ces créations et modifications des AP/CP pour l’année 2026 avant 

d’en soumettre l’approbation au Conseil communautaire du 27 avril prochain. 
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OBJET 7 / Versement aux budgets annexes 
 

Il est proposé le versement d’une subvention d’équilibre du budget général vers le budget annexe 

Lac Vert. Le montant est de 20 000 €. 

Il est principalement effectué pour couvrir des dépenses de travaux. 

 

 

Le Bureau donne un avis favorable sur ce versement du budget principal au budget annexe du lac vert 

avant d’en soumettre l’approbation au Conseil communautaire du 27 avril prochain. 
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OBJET 8 / Vote des budgets 2026  

 

Il s’agit de voter les budgets primitifs de la Communauté de communes du Pays de 

Stenay et du Val Dunois pour l’exercice budgétaire 2025 CF documents annexés. 
 

VOTE DU BUDGET 2026 BUDGET PRINCIPAL 

 

Fonctionnement Dépenses 8 849 607,55 € 

 
Recettes 9 551 105,61 € 

 

Investissement Dépenses 4 761 609,62 € 

 Recettes 4 774 800.16 € 

 
VOTE BUDGET 2026 – BUDGET LAC VERT 

 
Fonctionnement Dépenses 679 510.17 € 

 
Recettes 683 824.81 € 

 

Investissement Dépenses 194 210.47 € 

 Recettes 215 629.04 € 

 

VOTE BP 2026 – BUDGET ORDURES MENAGERES 

 
Fonctionnement Dépenses 1 525 524,41 € 

 
Recettes 1 557 881,85 € 

 

Investissement Dépenses 143 043.40 € 

 Recettes 165 814,29 € 

 

VOTE BP 2026 – BUDGET ASSAINISSEMENT 

 
Fonctionnement Dépenses 44 811,00 € 

 
Recettes 50 470,04 € 

 

Investissement Dépenses 0 € 

 Recettes 8 757,00 € 

 

 

Le Bureau donne un avis favorable sur ces propositions budgétaires 2026 avant d’en soumettre 

l’approbation au Conseil communautaire du 27 avril prochain. 
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OBJET /9 Admission des créances éteintes 

 
Il est proposé d’admettre en créances éteintes les sommes 
suivantes :  
 

     

      
Budget Ordures Ménagères :     

      

Nature créances Article Montant    

         

Redevances OM 6542    2 209,83 €     

      
         

      
Budget Principal :      

      

Nature créances Article Montant    

         

Cantines + périscolaire 6542       417,99 €     

      
Budget Lac Vert :      

      

Nature créances Article Montant    

         

Camping - Chalets Lac Vert 6541    4 142,00 €     

Camping Brieulles 6541    3 380,54 €     

TOTAL      7 522,54 €   
 

Le bureau donne un avis favorable sur ces créances éteintes avant d’en soumettre l’approbation au Conseil 

communautaire du 27 avril prochain. 
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OBJET /10 Fixation du taux de fongibilité pour l’exercice 2026 

Dans le cadre de la préparation et de l’exécution budgétaire de l’exercice 2026, il est proposé de 
fixer un taux de fongibilité applicable à l’ensemble des budgets de la collectivité. 

Ce dispositif permet d’assurer une plus grande souplesse dans la gestion des crédits en autorisant, 

dans des conditions encadrées, des virements de crédits entre chapitres au sein d’une même 
section. 

Afin de garantir une exécution budgétaire fluide tout en maintenant un cadre de gestion rigoureux, 

il est proposé de retenir un taux de fongibilité fixé à 7,5 % des dépenses réelles de chacune 
des sections (fonctionnement et investissement). 

Ce taux s’appliquerait à l’ensemble des budgets de la collectivité pour l’exercice 2026. 

Le bureau donne un avis favorable sur cette fixation du taux de fongibilité pour l’exercice 2026 avant d’en 

soumettre l’approbation au Conseil communautaire du 27 avril prochain. 

 

 

OBJET /11 transfert du bâtiment Rocha du Budget Principal au Budget annexe Lac Vert 

Le bâtiment dit « Rocha » a été acquis sur le budget principal de la collectivité. Toutefois, au 
regard de sa destination future, qui s’inscrit dans une vocation économique, il apparaît plus 
pertinent de le rattacher à un budget correspondant à ce type d’activité. 

En conséquence, il est proposé de procéder à son transfert vers le budget annexe « Lac Vert », 

lequel est spécifiquement dédié aux opérations à caractère économique et soumis à la TVA. Ce 
rattachement permettra d’assurer une cohérence budgétaire et comptable avec l’usage futur du 

bâtiment. 
 
Le bureau donne un avis favorable sur cette proposition de transfert du budget principal au budget annexe 

lac vert du bâtiment dit « Rocha » avant d’en soumettre l’approbation au Conseil communautaire du 27 

avril prochain. 
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OBJET /12 Création des commissions : composition et désignation des membres 

Conformément à l’article L2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
le conseil communautaire peut créer des commissions permanentes chargées d’étudier les 
affaires de la Communauté de communes dans le cadre de la préparation des décisions et actions 
à entreprendre. 

Ces commissions communautaires ont un rôle d’étude et de conseil : elles émettent des 
avis et peuvent formuler des propositions, mais n’ont aucun pouvoir décisionnel propre. 

 
Au regard des compétences transférées à la Communauté de communes, différentes commissions 

de travail doivent être définies. 
 

- Commission Finances 

- Commission Développement économique, attractivité et tourisme 

- Commission Scolaire et périscolaire 

- Commission Santé, inclusion sociale, enfance famille et culture 

- Commission Voirie, éclairage public et parc de logements intercommunales 

- Commission Emploi, mobilité, transition énergétique 

- Commission Environnement, ordures ménagères 

- Commission Travaux, bâtiments et équipements communautaires 

- Commission vie associative, animations, évènements 

 
 

Le Président et l’ensemble des membres du bureau sont membres de droit de chaque commission. 
 

Le Bureau donne un avis favorable sur cette composition ainsi que sur le nombre de membres de 
chaque commission avant d’en soumettre l’approbation au Conseil communautaire du 27 avril 
prochain. 
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OBJET /13 Désignation des élus pour siéger dans les commissions réglementaires 
 

Les commissions réglementaires sont celles dont l’existence et la composition sont imposées par 
des textes spécifiques. 
 

Il est nécessaire de définir les membres de ces commissions. 
 

Les commissions réglementaires sont les suivantes : 
 

• Commission d’Appel d’Offres (CAO) :  

• Commission de délégation de service public (CDSP) :  
 

La CAO et la CDSP sont composées du Président de la collectivité (ou de son représentant), de 
cinq membres titulaires et de cinq membres suppléants de l'assemblée délibérante élus en son 
sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste.  
 

Les listes pourront comporter moins de noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et de suppléants à 
pourvoir. 
 

La commission d’appel d’offres est une instance de décision pour les marchés publics passés selon 
une procédure formalisée, dont la valeur estimée hors taxe est égale ou supérieure aux seuils 

européens. Le titulaire est choisi par la commission d'appel d'offres. 
 

Pour rappel, les seuils européens ont été modifiés comme suit à partir de l’année 2026 : 
 

 
 
Proposition du Bureau CAO :  

• Titulaires : Stéphane PERRIN + Hervé CULOT PONCE + David RIVA 

• Suppléants : Jean-Pierre CORVISIER + Alain REUTER 
 

Proposition du Bureau CDSP : Stéphane PERRIN + David RIVA + Cédric PIERSON 
 
Le Bureau donne un avis favorable sur ces propositions faites concernant les représentants à la 

CAO avant d’en soumettre l’approbation au Conseil communautaire du 27 avril prochain. 
 

Le Bureau donne un avis favorable sur ces propositions faites concernant les représentants à la 
CDSP avant d’en soumettre l’approbation au Conseil communautaire du 27 avril prochain. 
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• Commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT) :  

 

La CLECT a pour rôle principal de procéder à l'évaluation des charges liées aux transferts de 
compétences entre communes et EPCI ayant opté pour la fiscalité professionnelle unique. 

Si elle ne détermine pas les attributions de compensation, qui seront validées par les exécutifs 
locaux son travail contribue fortement à assurer l’équité financière entre les communes et la 
communauté de communes en apportant transparence et neutralité des données financières.  

 
La CLECT doit être composée de membres des conseils municipaux des communes membres, 

étant précisé que chaque conseil municipal dispose d'au moins un représentant. 
 
Toutefois, aucune disposition légale ou règlementaire ne détermine les modalités de désignation 

des membres de la CLECT, laissant alors au conseil communautaire une relative marge de liberté. 
 

Ainsi, il pourrait, tout d’abord, être envisagé que chaque conseil municipal de chaque commune 
membre procède à l’élection en son sein à ses représentants au sein de la CLECT, mais également, 
à ce que le conseil communautaire désigne en son sein les représentants des communes au sein 

de la CLECT, étant précisé que chaque commune devra nécessairement disposer d’un 
représentant. 

 
La CLECT est créée par la communauté de communes. C’est donc une délibération du conseil 

communautaire qui en acte la création, adoptée à la majorité des 2/3 (sans doute des suffrages 
exprimés et non de l’effectif total du conseil). 
 

 
1 représentant par commune sauf Stenay qui en aura 3. 

 
Le Bureau donne un avis favorable sur ces propositions faites concernant les représentants à la 
CLECT avant d’en soumettre l’approbation au Conseil communautaire du 27 avril prochain. 
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• Commission intercommunale des impôts directs (CIID) :  

La commission intercommunale des impôts directs (CIID) intervient en matière de fiscalité locale 
pour les locaux commerciaux et les biens divers. Elle remplace les commissions communales pour 
ces biens en participant au choix des locaux de référence servant à l’évaluation et en donnant un 

avis sur les valeurs proposées par l’administration fiscale. Elle est composée du président de la 
communauté de communes (ou d’un vice-président) et de dix commissaires titulaires 
accompagnés de dix suppléants. 

Les commissaires doivent : 

 
− être français ou ressortissant d’un État membre de l’Union Européenne 

− avoir au moins 25 ans 

− jouir de leurs droits civils 

− être inscrits aux rôles des impositions directes locales de Communauté de communes ou de ses 

communes membres 

− être familiarisés avec les circonstances locales, et posséder des connaissances suffisantes pour 

l’exécution des travaux de la commission 

− l’un des commissaires doit être domicilié en dehors du périmètre de l’EPCI 

 

Les dix commissaires, et leurs suppléants en nombre égal, sont désignés par le directeur 
départemental des finances publiques sur une liste de contribuables en nombre double, dressée 

par l’organe délibérant de l’EPCI sur proposition de ses communes membres. La liste de 
présentation établie par le Conseil de communauté doit donc comporter vingt noms pour les 

commissaires titulaires et vingt noms pour les commissaires suppléants. 
 
La désignation des membres de la commission intercommunale des impôts directs intervient dans 

les deux mois à compter de l’installation de l’organe. 
 

 
La Communauté de communes devant présenter une liste de 20 titulaires et 20 suppléants, il va 
être demandé à chaque commune de proposer deux noms issus de la société civile (habitants, 

commerçants, chefs d’entreprise) avant le prochain Conseil communautaire. 
 

 
Le Bureau donne un avis favorable sur ces propositions faites concernant les représentants pour 
la CIID avant d’en soumettre l’approbation au Conseil communautaire du 27 avril prochain. 
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• Comité Social Territorial :  

Le comité social territorial (CST) est composé de représentants du personnel, dont le nombre 
est déterminé en fonction de l’effectif des agents de la ou des collectivités concernées. Il peut 
être paritaire, c’est-à-dire compter un nombre égal de représentants de la collectivité. L’avis des 

représentants de la collectivité peut être sollicité ou non, selon le cas. 

Le comité technique doit être consulté pour donner son avis sur certaines questions, notamment : 

L’organisation et fonctionnement des services : structure, moyens humains et matériels, organisation 

du travail.  

La gestion des ressources humaines : recrutements, promotions, mutations, conditions de travail, 

sécurité, évolution des régimes indemnitaires et formation professionnelle.  

Les projets relatifs à la collectivité : réorganisation des services, mise en place de nouvelles 

technologies, plans pluriannuels de prévention et de sécurité.  

D’autres domaines : régime disciplinaire, statut particulier des agents, création ou suppression 

d’établissements et de services.  

En résumé, tout projet ayant un impact sur le personnel ou sur l’organisation des services doit 

être soumis à l’avis du CST. 

Le CST est commun à la Communauté de communes et aux communes suivantes : 
 

- Beauclair 

- Inor 

- Lamouilly 

- Laneuville-sur-meuse ; 

- Milly-sur-Bradon 

- Mouzay 

- Moulins-Saint-Hubert 

- Murvaux 

- Olizy-sur-Chiers 

 

Il est proposé de reconduire la composition du comité technique délibéré lors du mandat 
précédent, à savoir : 

 
3 titulaires, 3 suppléants, 1 administratif titulaire, 1 administratif suppléant. 

 
 
Proposition du Bureau :  

Titulaires : Stéphane PERRIN + Jean-Pierre CORVISIER + Daniel WINDELS 
 

Le Bureau donne un avis favorable sur ces propositions faites concernant les représentants au 
CST avant d’en soumettre l’approbation au Conseil communautaire du 27 avril prochain. 
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OBJET /14 Désignation des élus pour siéger dans les commissions extérieures 
 
Le conseil communautaire doit désigner les membres devant représenter la Communauté de 

communes au sein de divers organismes extérieurs, que sont : 

 

Organisme extérieur Composition avec propositions du Bureau 

Conseil d’administration de l’office de 
tourisme 

9 membres : 

Stéphane PERRIN 
Lydia CHARBONNIER 

Daniel WINDELS 
Pierre BELKESSA 
Jean-Pierre CORVISIER 

Hervé CULOT-PONCE 
  

Syndicat du Nord Meusien en 
représentation de substitution des 

communes de Dannevoux, Sassey sur 
Meuse et Villiers devant Dun 

6 titulaires+ 6 suppléants : 

Représentants des communes 
membres 

Mission locale du Nord Meusien 
2 titulaires : 
Ornella CLAUDEL  

Conseil d’établissement collège et 
lycée 

2 titulaires : 
Ghislaine THOUVENIN  

CA maison familiale et rurale de 

Stenay 

1 titulaire 

+ 1 suppléant 

CNAS 
1 titulaire : 

Ornella CLAUDEL  

Ecole de musique intercommunale  

4 titulaires : 

Jean-Pierre CORVISIER 
Ornella CLAUDEL  

Espérance Basket Dun-Stenay 0 titulaire 

GAL Pays de Verdun 

1 titulaire : 

Romuald COLLET 
+ 1 suppléant : 

Stéphane PERRIN  

FUCLEM  

8 titulaires : 

Jean-Pierre CORVISIER 
Lydia CHARBONNIER  

EPAMA 
2 titulaires : 
Jean-Pierre CORVISIER 
+ 2 suppléants  

TZCLD 
2 titulaires : 
Stéphane PERRIN 

Pierre BELKESSA 

SMET 

2 titulaires : 

Jean-Pierre CORVISIER 
+ 2 suppléants : 

Lydia CHARBONNIER  

SPL Ardenne-Meuse 
3 titulaires : 

Stéphane PERRIN 
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Romuald COLLET 
Pierre BELKESSA  

Comité Local par bassin d’emploi 
1 titulaire : 
Pierre BELKESSA  

Pôle d’équilibre Territorial et rural du 
Pays de Verdun 

4 titulaires : 
Stéphane PERRIN 
Romuald COLLET 

Pierre BELKESSA 
 + 4 suppléants  

 
Le Bureau donne un avis favorable sur ces propositions faites concernant les représentants de la 

Communauté de communes concernant ces organismes avant d’en soumettre l’approbation au 
Conseil communautaire du 27 avril prochain. 
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OBJET /15 Information sur le transfert des pouvoirs de police spéciale 
 

Le transfert des pouvoirs de police spéciale au président d'un établissement public de coopération 

intercommunale (EPCI) à fiscalité propre est encadré par l'article L. 5211-9-2 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

 Les transferts automatique (de plein droit) 

Ces transferts concernent les pouvoirs de police spéciale rattachés aux compétences 

obligatoirement transférées à l'EPCI, notamment en matière : 

• d'assainissement non collectif 
• de collecte des déchets ménagers 

• d'accueil et d'habitat des gens du voyage 
• de voirie intercommunale 

• d'habitat  

Le transfert s'opère automatiquement, mais les maires disposent d'un droit d'opposition dans un 
délai de six mois suivant l'élection du président de l'EPCI. L'opposition doit être notifiée au 

président et peut prendre la forme d'un courrier ou d'un arrêté. 

Si le prédécesseur du président exerçait déjà le pouvoir de police, le nouveau président continue 
de l'exercer dès son élection, sauf opposition dans les six mois. Si le prédécesseur ne l'exerçait 
pas, le transfert devient effectif après un délai de six mois, augmenté d'un mois le cas échéant. 

Le président de l'EPCI peut renoncer au transfert dans un délai d'un mois suivant la fin de la 
période d'opposition des maires. 

 

Stéphane PERRIN précise que la commune de Stenay prendra un arrêté d’opposition sur 
quelques domaines. 
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OBJET /16 Délégations de signature des actes authentiques pris en la forme 
administrative 

 
Dans le cadre des cessions de parcelles / immeubles, et dans une logique économique, il est 
habituellement prévu l’établissement d’actes authentiques pris en la forme administrative. 
 

Les actes authentiques pris en la forme administrative doivent être rédigés selon les conditions 
prévues par l’article L. 1311-13 du Code général des collectivités territoriales. 

 
Ainsi Monsieur le Président est appelé à recevoir et à authentifier les actes authentiques en la 

forme administrative à intervenir en sa qualité d’officier ministériel. De ce fait, le Conseil de 
communauté doit désigner un Vice-Président pour signer les dits actes en tant que représentant 
de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois. 

 
Il est proposé de déléguer ce pouvoir de signature au 1er Vice-Président. 

 
Le Bureau approuve cette délégation avant d’en soumettre l’approbation au Conseil 
communautaire du 27 avril prochain. 
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OBJET /17 Avenant N°3 Travaux d’aménagement Liaison cyclable Stenay/Mouzay  

Lot n°1  

 

Suite à la réalisation du marché de travaux de la liaison cyclable Stenay Mouzay, il est nécessaire de revoir 

par voie d’avenant les éléments suivants : 

 

- Prise en compte de prestations supplémentaires et/ou complémentaires correspondant : 

o à des améliorations de la qualité de certains aménagements ; 

o à des interventions apparues impératives lors des travaux. 

 

- Suppression de prestations apparues inutiles lors des travaux ; 

 

- Intégration au marché de prix nouveaux. 

 

- Ajout au Bordereau des Prix Unitaires (B.P.U.) de prix nouveaux (cf. annexe n°1) ; 

 

- Modification du Détail Quantitatif et Estimatif (D.Q.E.) selon décompte des prestations 

supplémentaires, des prestations complémentaires et des prestations supprimées (cf. annexe n°2). 

 

 

 
Montant de l’avenant n°2 : 

▪ Taux de la TVA : 20 % 

▪ Montant HT : 14 212,67 € 

▪ Montant TTC : 17 055,20 € 

▪ % d’écart introduit par l’avenant :  + 2,66 % 
 
Montant de l’avenant n°3 : 

▪ Taux de la TVA : 20 % 

▪ Montant HT : - 2 215,96 € 

▪ Montant TTC : - 2 659,15 € 

▪ % d’écart introduit par l’avenant :  - 0,41 % 
 
Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

▪ Taux de la TVA : 20 % 

▪ Montant HT : 546 944,97 € 

▪ Montant TTC : 656 333,96 € 

 

 

Délibération n° 2026-04-19 

 
Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de la commande publique, 

Vu le marché public de travaux relatif à la réalisation de la liaison Stenay Mouzay, 

Vu la délibération n°2023-10-87 du conseil communautaire réunion le 9 octobre 2023 portant délégation 

au bureau communautaire, 

Considérant que, suite à l’exécution des travaux, il apparaît nécessaire d’apporter certaines modifications 
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au marché initial par voie d’avenant au marché 2025CC05, 

Considérant que ces modifications portent sur : 

La prise en compte de prestations supplémentaires et/ou complémentaires correspondant : 

à des améliorations de la qualité de certains aménagements ; 

à des interventions apparues impératives en cours de chantier ; 

La suppression de prestations devenues inutiles lors de l’exécution des travaux ; 

L’intégration de prix nouveaux au marché ; 

L’ajout de prix nouveaux au Bordereau des Prix Unitaires (B.P.U.), conformément à l’annexe n°1 ; 

La modification du Détail Quantitatif et Estimatif (D.Q.E.), conformément à l’annexe n°2, tenant compte 

des prestations supplémentaires, complémentaires et supprimées ; 

Considérant que ces ajustements entraînent une variation du montant du marché, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Bureau Communautaire 

Par 10 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

APPROUVE la signature de l’avenant n°3 au lot n°1 du marché 2025CC05 au marché relatif à la liaison 

cyclable Stenay Mouzay. 

 

FIXE le montant de l’avenant comme suit : 

 

Montant hors taxes : - 2 215,96 € 

Taux de TVA : 20 % 

Montant TTC : - 2 659,15 € 

Soit une variation de – 0,41 % du montant initial du marché ; 

 

De fixer le nouveau montant du marché à : 

Montant hors taxes : 546 944,97 € 

Taux de TVA : 20 % 

Montant TTC : 656 333,96 € 

 
AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
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